

	RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION


 

ACCORD-CADRE DE FOURNITURES COURANTES ET DE SERVICES



	
	Documentation pour la Bibliothèque départementale et les services du Département de l’Ain
	

	Date et heure limites de réception des offres :

	


Le jeudi 2 juillet 2026 à 12:00


IMPORTANT

· Les offres devront obligatoirement être déposées par voie électronique sur https://marchespublics.ain.fr. Les plis ne peuvent plus être déposés par voie « papier ».

· ATTENTION à l’adresse électronique liée à votre compte utilisateur sur la plateforme de dématérialisation des marchés publics. En effet, toutes les demandes et informations seront transmises à cette adresse mail via la messagerie de ladite plateforme (cela concerne notamment des compléments à la candidature, l’information faite aux candidats retenus et non retenus...).

· ANTICIPER VOS DEPOTS. Attention à la durée de transmission électronique de votre offre !  Le téléchargement n'est pas immédiat. Un pli est hors délai si son téléchargement se termine après l'heure limite. 


Plus de renseignements sur la dématérialisation au lien suivant : ain.fr
(comment acquérir un certificat de signature électronique, comment signer électroniquement…)





DEPARTEMENT DE L'AIN
Bibliothèque départementale de l'Ain 
31 Rue Juliette Récamier
01000 BOURG EN BRESSE


	L'ESSENTIEL DE LA PROCÉDURE

	

	Objet
	Documentation pour la Bibliothèque départementale et les services du Département de l’Ain

	

	Mode de passation
	Appel d'offres ouvert

	

	Type de contrat
	Accord-cadre

	

	Nombre de lots
	6

	

	Délai de validité des offres
	6 mois

	

	Forme de groupement
	Aucune forme de groupement imposée à l'attributaire

	

	Variantes
	Sans

	

	PSE
	Sans

	

	Visite sur site
	Sans
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[bookmark: ArtL1_RC-2-A2][bookmark: _Toc230175770]1 - Objet et étendue de la consultation
 
[bookmark: ArtL2_RC-2-A2.1][bookmark: _Toc230175771]1.1 - Objet
La présente consultation concerne : Documentation pour la Bibliothèque départementale et les services du Département de l’Ain 
[bookmark: ArtL2_RC-2-A2.3]
[bookmark: _Toc230175772]1.2 - Mode de passation
La procédure de passation utilisée est : l'appel d'offres ouvert. Elle est soumise aux dispositions des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A2.4][bookmark: _Toc230175773]1.3 - Type et forme de contrat
L'accord-cadre avec maximum est passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il donnera lieu à l'émission de bons de commande.
Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A2.5][bookmark: _Toc230175774]1.4 - Décomposition de la consultation
Les prestations sont réparties en 6 lots :

	Lot(s)
	Désignation

	1
	Livres de fictions et documentaire pour la petite enfance et la jeunesse (y compris textes lus pour la jeunesse)

	2
	Livres de fictions et documentaire pour les adultes (hors grands caractères et textes lus)

	3
	Bandes dessinées pour les adultes et la jeunesse

	4
	DVD fiction et documentaire adultes et jeunesse

	5
	Livres en « grands caractères » et documents fonds « bibliothèque inclusive »

	6
	Acquisition de documents pour les services du Département de l'Ain



Chaque lot fera l'objet d'un accord-cadre. Les candidats pourront présenter une offre pour un ou plusieurs lots. Dans cette seconde hypothèse, ils rempliront un acte d'engagement par lot.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A2.7]Les candidats ont la possibilité de soumettre des offres pour tous les lots.

[bookmark: _Toc230175775]1.5 - Nomenclature
La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est :

	Code principal
	Description

	22113000-5
	Livres de bibliothèque


 
	Lot(s)
	Code principal
	Description

	1
	22113000-5
	Livres de bibliothèque

	2
	22113000-5
	Livres de bibliothèque

	3
	22113000-5
	Livres de bibliothèque

	4
	30234400-2
	Disques numériques polyvalents (DVD)

	5
	22113000-5
	Livres de bibliothèque

	6
	22110000-4
	Livres imprimés

	6
	22114000-2
	Dictionnaires, cartes, livres de musique et autres livres


 
La nomenclature interne se décompose de la façon suivante :

		Lot(s)
	Nomenclature
	Libellé

	Tous les lots
	29.02
	Livres de librairie générale et littérature





 
[bookmark: ArtL2_RC-2-A2.9][bookmark: _Toc230175776]1.6 - Renouvellement
Il s'agit d'un accord-cadre renouvelable en raison du caractère récurrent des prestations.
[bookmark: ArtL1_RC-2-A3][bookmark: _Toc230175777]2 - Conditions de la consultation
 
[bookmark: ArtL2_RC-2-A3.2][bookmark: _Toc230175778]2.1 - Délai de validité des offres
Le délai de validité des offres est fixé à 6 mois à compter de la date limite de réception des offres.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A3.3][bookmark: _Toc230175779]2.2 - Forme juridique du groupement
Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire de l'accord-cadre. En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement est solidaire.
Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A3.5][bookmark: _Toc230175780]2.3 - Variantes
Aucune variante n'est autorisée.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A3.9][bookmark: _Toc230175781]
2.4 - Développement durable
Cette consultation comporte des conditions d'exécution à caractère social et environnemental dont le détail est indiqué dans le CCAP. Le respect de ces dispositions est une condition de la conformité de l'offre. Une offre comportant des réserves ou ne respectant pas ces conditions d'exécution particulières sera déclarée irrégulière au motif du non-respect du cahier des charges.

Chaque titulaire concerné devra mettre en œuvre tous les moyens dont il dispose pour respecter ces objectifs de développement durable dans le cadre de l'exécution des prestations.
[bookmark: ArtL1_RC-2-A5][bookmark: _Toc230175782]3 - Conditions relatives au contrat
 
[bookmark: ArtL2_RC-2-A5.1][bookmark: _Toc230175783]3.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution
La durée de la période initiale et des éventuelles périodes de reconduction sont fixées au cahier des clauses administratives particulières (CCAP).
[bookmark: ArtL2_RC-2-A5.2][bookmark: _Toc230175784]3.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement
Les prestations seront financées selon les modalités suivantes : Budget départemental
Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) de l'accord-cadre seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes.
L'attention des candidats est attirée sur le fait que s'ils veulent renoncer aux bénéfices de l'avance prévue au CCAP, ils doivent le préciser à l'acte d'engagement.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A5.4][bookmark: _Toc230175785]3.3 - Confidentialité et mesures de sécurité
Les candidats doivent respecter l'obligation de confidentialité et les mesures particulières de sécurité prévues pour l'exécution des prestations.

L'attention des candidats est particulièrement attirée sur les dispositions du Cahier des clauses administratives particulières qui énoncent les formalités à accomplir et les consignes à respecter du fait de ces obligations de confidentialité et de sécurité.
[bookmark: ArtL1_RC-2-A6][bookmark: _Toc230175786]4 - Contenu du dossier de consultation
 
Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes :
- L'avis d'appel public à la concurrence (AAPC)
- Le règlement de la consultation (RC) commun à tous les lots
- Un document relatif à la candidature - Situation administrative de l'organisme et renseignements relatifs aux capacités économiques, financières, techniques et professionnelles
- Un document relatif à la candidature - En cas de groupement, habilitation du mandataire par ses co-traitants
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes (dénomination du type AE_numéro de marché) propre à chaque lot
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) commun à tous les lots
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) commun à tous les lots, et son annexe propre au lot n°4
- Le bordereau des prix unitaires (BPU) propre à chaque lot (à l’exception du lot n°6)
- Le détail quantitatif estimatif (DQE) propre à chaque lot (à l’exception du lot n°6)
- Le cadre de mémoire technique et environnemental (CMTE) propre à chaque lot
Il est téléchargeable gratuitement au lien suivant : https://marchespublics.ain.fr/

Aucune demande d'envoi du DCE sur support papier ou sur support physique électronique n'est autorisée. 

ATTENTION à l’adresse électronique liée à votre compte utilisateur sur la plateforme de dématérialisation des marchés publics. En effet, toutes les demandes et informations seront transmises à cette adresse électronique VIA la messagerie de ladite plateforme.

Par conséquent, lors du téléchargement du dossier de consultation, il est vivement recommandé aux candidats de créer un compte sur la plateforme de dématérialisation des marchés et de renseigner une adresse électronique valide afin d’être avertis de toutes les informations complémentaires diffusées lors du déroulement de la présente consultation, en particulier les éventuelles précisions/modifications ou le report de délais … ainsi que les demandes de compléments à la candidature, les informations aux candidats retenus et non retenus... (toute mention différente de l’entreprise sera réputée non écrite).

Il appartient par conséquent aux candidats d'être diligents sur l'adresse électronique utilisée sur la plateforme de dématérialisation. Ainsi, il est préconisé d’utiliser une adresse générique fréquemment consultée et de vérifier les mails reçus dans les spams ainsi que dans la messagerie de la plateforme de dématérialisation des marchés publics. Les délais courent à compter de l’envoi des demandes du Département de l’Ain.
 
NB : en cas de modification de l’adresse électronique sur le compte entreprise postérieurement au retrait du dossier de consultation et/ou postérieurement au dépôt électronique d’un pli, il convient d’en informer le Département de l’Ain par le biais du formulaire « Question » de la consultation.  Les candidats ne pourront porter aucune réclamation s’ils ne bénéficient pas de toutes les informations complémentaires diffusées par la plateforme de dématérialisation lors du déroulement de la présente consultation notamment en raison d’une absence d’identification, d’une erreur qu’ils auraient faite dans la saisie de leur adresse électronique, en cas de suppression desdites adresses électroniques, en cas de rejet du message par leur anti-spam ou s’ils n’ont pas consulté leurs messages en temps et en heure. Les demandes/réponses des candidats seront faites sur le profil acheteur. A défaut, ils ne pourront invoquer l'absence de réception ou un retard dans la réception des courriels adressés au Département (notamment rejet automatique des courriels de 9 Mo et plus). 

Il est précisé que l’adresse électronique indiquée à l’acte d’engagement a vocation à être utilisée éventuellement au cours de l’exécution du marché et non lors de la procédure de passation.
[bookmark: ArtL1_RC-2-A7][bookmark: _Toc230175787]5 - Présentation des candidatures et des offres
 
Le pouvoir adjudicateur applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une précédente consultation et qui demeurent valables.
Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO.
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A7.5][bookmark: _Toc230175788]5.1 - Documents à produire
Chaque candidat (ou mandataire en cas de groupement) aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes :           

PIECES DE LA CANDIDATURE :

Pour les consultations alloties : en cas de réponse à plusieurs lots, le candidat peut fournir un dossier de candidature commun aux différents lots (en précisant à quels lots il répond). En revanche, il devra constituer un dossier d'offre par lot auquel il répond.

Le candidat aura à produire un dossier de candidature comprenant :

Des renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise :

	Libellés
	Signature

	Déclaration sur l'honneur du candidat (ou de chaque membre du groupement) de ne pas entrer dans l'un des cas d'exclusion d'une procédure de passation des marchés visés aux articles L2141-1 à L2141-10 du code de la commande publique 

* La signature est facultative à la remise du pli, néanmoins il est recommandé de signer ce document à ce stade étant précisé qu’en cas de groupement, chaque co-traitant devra signer ledit document. Le candidat susceptible d'être retenu devra remettre ce document signé électroniquement
	Oui * 

	En cas de groupement : habilitation du mandataire par son(ses) co-traitant(s) 

* La signature est facultative à la remise du pli, néanmoins il est recommandé de signer ce document à ce stade. Le candidat susceptible d'être retenu devra remettre ce document signé électroniquement
	Oui *


  
Des renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l’entreprise :

	Libellés
	Signature

	Liste des principales livraisons effectuées ou des principaux services effectués au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire. Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du candidat
	Non

	Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années
	Non



Les candidats étant dans l’impossibilité objective de produire ces renseignements (par exemple sociétés nouvellement créées) peuvent justifier de leur capacité par tout autre moyen.
 
Pour justifier des capacités professionnelles d'autres opérateurs économiques sur lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes renseignements concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique.

Pour présenter leur candidature, les candidats devront choisir lors du dépôt électronique sur le profil acheteur soit le Document Unique de Marché Européen (DUME), soit la Candidature standard.

    •  Utilisation d’un Document Unique de Marché Européen (DUME)
 
Le Document Unique de Marché Européen (DUME) est un document de candidature aux marchés publics proposé suite à une initiative de la Commission Européenne visant à réduire les lourdeurs administratives. Il remplace les documents de candidature type DC1, DC2, ou les documents mis à disposition par le Département de l’Ain… et peut être réutilisé pour candidater à d’autres procédures.

Pour déposer ses éléments de candidature par ce biais, il convient de choisir Candidature avec un DUME comme modalité de réponse pour la candidature. Il sera prérempli sur la base du numéro SIRET.
 
L’acheteur n’autorise pas les candidats à se limiter à indiquer dans le DUME qu’ils disposent de l’aptitude et des capacités requises, autrement dit, les informations mentionnées dans les tableaux ci-dessus doivent être communiquées à l’acheteur.
Le formulaire DUME en format .xml et .pdf sera généré automatiquement lors de la réponse des candidats sur la plateforme.

    •  Candidature standard

 Lorsqu’ils préfèrent ne pas utiliser le DUME, les candidats choisissent Candidature standard comme modalité de réponse pour la candidature.

Les renseignements susmentionnés peuvent être présentés :

    •  soit dans les documents mis à disposition par le Département de l'Ain :
- Situation administrative de l’organisme et renseignements relatifs aux capacités professionnelles ;
- En cas de groupement : habilitation du mandataire par ses cotraitants.

    •  soit sous la forme d’un DC1 (lettre de candidature - Désignation du mandataire par ses cotraitants) et d’un DC2 (déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement) téléchargeables sur le site https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat.
 PIECES DE L'OFFRE :

	Libellés
	Signature

	L'acte d'engagement (AE) et ses annexes éventuelles, propre à chaque lot
Les candidats sont invités à conserver la dénomination du type AE_numéro de marché

* La signature est facultative à la remise du pli, néanmoins il est recommandé de signer l'acte d’engagement à ce stade. A défaut, le pouvoir adjudicateur exigera sa signature par l'attributaire.
	Oui *

	Le bordereau des prix unitaires (BPU), propre à chaque lot (à l’exception du lot n°6)
	Non

	Pour le lot n°4 : le catalogue en ligne des prix du fournisseur (inclus les codes d'accès test)
	Non

	Le détail quantitatif estimatif (DQE) (à l’exception du lot n°6)
	Non

	Le mémoire technique et environnemental détaillant l'ensemble des informations visées dans le cadre de mémoire technique et environnemental (CMTE), propre à chaque lot. Il est préconisé de compléter le cadre de mémoire technique et environnemental. Toutefois, est accepté tout document équivalent comportant l'ensemble des mentions requises.
	Non

	En cas de sous-traitance, un acte spécial de sous-traitance (DC4 ou équivalent)

* La signature est facultative à la remise du pli, néanmoins il est recommandé de signer ce document à ce stade, étant précisé que chaque entreprise (titulaire et sous-traitant) devra signer ledit document. A défaut, le pouvoir adjudicateur exigera sa signature par l’attributaire et son(ses) sous-traitant(s).
	Oui *



L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants.

[bookmark: ArtL1_RC-2-A8][bookmark: _Toc230175789]6 - Conditions d'envoi ou de remise des plis
 
Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées sur la page de garde du présent document.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A8.4][bookmark: _Toc230175790]6.1 - Transmission électronique
Transmission électronique du pli

La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://marchespublics.ain.fr
En revanche, la transmission des documents sur un support physique électronique (CD-ROM, clé usb...) n'est pas autorisée.

Pour tout renseignement complémentaire concernant l’utilisation de la plateforme de dématérialisation des marchés publics, il convient de contacter le support technique exclusivement via le formulaire de saisie en ligne :
https://marchespublics.ain.fr/assistance/?token=ed4040e6-85b9-4713-8c51-d3f6b199b598

Le pli doit contenir les pièces définies au présent règlement de la consultation.

Chaque transmission fera l’objet d’une date certaine de réception et d’un accusé de réception électronique. A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01 :00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l’heure limites de réception des offres.

Le candidat transmet son offre en une seule fois.
Si plusieurs offres sont successivement transmises par un même candidat, seule est ouverte la dernière offre reçue par l’acheteur dans le délai fixé pour la remise des offres. Cela implique que le dernier dépôt devra donner lieu à la transmission de l’intégralité des documents à produire énoncés à l’article susmentionné.

En cas de consultation allotie, le candidat peut déposer un unique pli pour l’ensemble des lots sur lesquels il postule ou, sous réserve de mention explicite, un pli par lot (dans cette 2nde hypothèse, les pièces communes y compris la candidature devront être remises dans chaque pli). 

Aucun format électronique n’est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers devront être transmis dans des formats largement disponibles. Les documents devront être préalablement traités par les candidats par un anti-virus régulièrement mis à jour. Tout document contenant un virus informatique fera l’objet d’un archivage de sécurité et sera réputé n’avoir jamais été reçu. Le candidat concerné en sera informé.

Chaque fichier déposé ne devra pas dépasser 1Go.
Transmission d’une copie de sauvegarde

Le pli électronique peut être doublé d’une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique électronique ou sur support papier.

Cette copie est transmise sous pli fermé et comporte obligatoirement la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l’identification de la procédure concernée. 
Elle est transmise à l’adresse suivante : Département de l’Ain – Service de la commande publique– 2, boulevard Paul Bert – CS10114 – 01003 Bourg en Bresse cedex (par voie postale ou contre récépissé les jours ouvrés de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30). La copie de sauvegarde est ouverte dans les cas visés dans l’arrêté du 22 mars 2019 fixant les modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde.
Signature électronique

La signature électronique des documents n’est pas exigée au stade de la remise du pli mais seulement recommandée. 

Après attribution, les candidats sont informés que l’offre électronique retenue devra être signée électroniquement par les parties.
Chaque document pour lequel une signature est exigée devra faire l’objet d’une signature électronique individuelle et conforme au format XadES, CadES ou PadES. Le Département préconise la signature PadES (dite signature intégrée). A défaut de signature dans un délai raisonnable, il sera éliminé.

Lors de la signature électronique, le signataire du document doit s’assurer de l’absence de verrouillage du document après signature.

Par ailleurs, le Département pourra exiger la signature électronique des pièces relatives à l’exécution des marchés conclus dans le cadre de la présente consultation.

Pour information, la signature d’un dossier compressé n’emporte pas la signature des fichiers qu’il contient.

Conformément à l’arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de la commande publique, la signature doit être a minima une signature avancée reposant sur un certificat qualifié, tel que défini par le règlement européen n° 910/2014 du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques (eIDAS). Toutefois, les certificats de signature de type RGS demeurent valables jusqu’à leur expiration.

Le certificat de signature qualifié est délivré par un prestataire de service de confiance qualifié répondant aux exigences du règlement eIDAS. Une liste de prestataires est disponible sur le site de l’ANSSI (https://cyber.gouv.fr/). Il peut aussi être délivré par une autorité de certification, française ou étrangère. Le candidat devra alors démontrer son équivalence au règlement eIDAS.

Le candidat qui utilise un autre outil de signature que celui du profil d’acheteur, ou un certificat délivré par une autre autorité de certification, doit transmettre gratuitement le mode d’emploi permettant la vérification de la validité de la signature.

Le certificat doit être détenu par une personne ayant capacité à engager le candidat dans le cadre de la consultation et il doit être valide à la date de signature du contrat.

Les frais d’accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats.
		
	
	Pensez à anticiper votre dépôt plusieurs heures avant l’heure limite

	
	
	

	
	
	





[bookmark: ArtL2_RC-2-A8.5]
[bookmark: _Toc230175791]6.2 – Transmission sous support papier
La réglementation impose la transmission des plis par voie électronique pour cette consultation. Par conséquent, la transmission par voie papier n’est pas autorisée.
[bookmark: ArtL1_RC-2-A10][bookmark: _Toc230175792]7 – Examen des candidatures et des offres
 
[bookmark: ArtL2_RC-2-A10.1][bookmark: _Toc230175793]7.1 – Sélection des candidatures
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de soulever les exclusions à l’appréciation de l’acheteur visées aux articles L2141-7 à L2141-11 du Code de la commande publique. Avant de procéder à l’examen des candidatures, s’il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 5 jours ouvrés.  
Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités professionnelles et techniques.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A10.3][bookmark: _Toc230175794]7.2 – Attribution des accords-cadres
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 2152-1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres.
Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante :

Pour les lots n°1, 2, 3 et 5

	Critères
	Pondération

	Valeur technique
	40.0 %

	- Capacité à fournir les documents (pertinence et qualité du fonds) et qualité de la représentativité éditoriale dans les domaines du lot souhaité ;
	8.0 %

	· Qualité d’information et de conseil :
· Capacité à rechercher, à commander et à fournir des titres tous éditeurs confondus y compris les petites maisons d’édition évalué à partir de la qualité de la sélection et de l’argumentation demandée dans les domaines du lot (8 points)
· Conditions d’accueil des bibliothécaires dans les locaux du fournisseur ou si accueil impossible, préciser les modalités de collaboration et conseil technique (4 points)
Après addition des deux sous sous critères susmentionnés, l’(les) offre (s) ayant obtenu le résultat le plus élevé obtient la note maximum du sous critère « Qualité de l’information et de conseil » soit 12 points. La « note finale » du sous-critère « Qualité de l’information et de conseil » est obtenue en appliquant la formule mentionnée ci-dessous à la « note intermédiaire » résultant du cumul des notes des sous sous-critères :
Note finale du candidat A = note intermédiaire du candidat A x note finale maximum / note intermédiaire maximum.
	12.0 %

	-Qualité du processus de commande et du service après-vente 
· Interlocuteur référent pour le suivi des commandes, de la facturation et après-vente (compétence et disponibilité) (8 points)
· Qualité du suivi des commandes, enregistrement des commandes, compte pro, relance des éditeurs ou diffuseurs, information sur la fourniture de documents étrangers de nouveautés, précision et modalité d’information concernant des réponses d’indisponibilité ; Délai de livraison (dans le respect des délais plafonds figurant au CCTP) et mesures mises en œuvre pour respecter les délais annoncés : commande classique ; commande urgente (8 points)
· Qualité du service après-vente : erreurs de livraison, retour des livres (pour tous les lots à l’exception du lot n°4), DVD (pour le lot n4) défectueux et abîmés (4 points)
Après addition des trois sous sous critères susmentionnés, l’(les) offre (s) ayant obtenu le résultat le plus élevé obtient la note maximum du sous critère « Qualité du processus de commande et du service après-vente » soit 20 points. La « note finale » du sous-critère « Qualité du processus de commande et du service après-vente » est obtenue en appliquant la formule mentionnée ci-dessous à la « note intermédiaire » résultant du cumul des notes des sous sous-critères :
Note finale du candidat A = note intermédiaire du candidat A x note finale maximum / note intermédiaire maximum.
	20.0 %

	Qualité des prestations et fournitures associées 
	20.0 %

	-Préparation d’un office 
	10.0 %

	-Fourniture de matériels éditoriaux (affiches, expositions, catalogues…), programmation culturelle 
	2.0 %

	-Présentation de nouveautés thématiques dans le cadre du plan de formation de la BD01 
	4.0 %

	-Participation à des animations ponctuelles 
	4.0 %

	Qualité de la livraison et impacts environnementaux directement liés à l’exécution de la prestation 
	20.0 %

	-Fréquence des livraisons (nombre de livraisons par commande), qualité du rangement des documents, logistique de transport
	4.0 %

	-Emballage des livraisons : peu ou absence d’emballage plastique, livraisons cartons ou caisses réutilisables, utilisation de papiers ou de cartons usagés pour le calage des documents 
	8.0 %

	-Modalités de transport pour l’acheminement des livres (utilisation de véhicules à faible taux d’émission de CO2, formation écoconduite…) 
	8.0 %

	Prix des prestations
	10.0 %

	Rabais consenti
	10.0 %



Les critères « Valeur technique », « Qualité des prestations et fournitures associées » et « Qualité de la livraison et impacts environnementaux directement liés à l’exécution de la prestation » seront jugés à partir du mémoire technique et environnemental. Une note de 0 à 40 pour le critère « Valeur technique », de 0 à 20 pour le critère « Qualité des prestations et fournitures associées » et de 0 à 20 pour le critère « Qualité de la livraison et impacts environnementaux directement liés à l’exécution de la prestation » seront attribuées en fonction de la qualité et de la pertinence de son contenu.

La note maximum est affectée à chaque sous critère au(x) meilleur(s) candidat(s). La « note finale » de chaque critère mentionné dans le paragraphe précédent est obtenue en appliquant la formule mentionnée ci-dessous à la « note intermédiaire » résultant du cumul des notes des sous-critères :
Note finale du candidat A = note intermédiaire du candidat A x note finale maximum / note intermédiaire maximum.
Ainsi, le(s) candidat(s) ayant obtenu le plus de points lors de l’évaluation de ce critère obtiendra(ont) la note maximale du critère visé.

Le critère « Prix des prestations » sera jugé à partir de la rémunération que propose le candidat dans le détail quantitatif estimatif. Une note sera attribuée de 0 à 10 à chaque offre selon le calcul suivant :
               Note de Y = 10 x (offre la plus basse / offre du candidat Y)
               10 = note maximale

Le critère « Rabais consenti » sera jugé à partir du rabais mentionné dans l'acte d'engagement. Une note sera attribuée de 0 à 10 à chaque offre selon le calcul suivant :

Note de Y = 10 x (rabais du candidat Y / rabais le plus élevé)

Si un candidat propose plusieurs rabais, le rabais le plus bas sera appliqué pour l’application de la formule.
A défaut d’indication d’un rabais minimum, le rabais sera considéré comme égal à 0.
Le rabais le plus élevé obtiendra la note de 10.

Pour le lot n°4

	Critères
	Pondération

	Valeur technique
	40.0 %

	-  Capacité à fournir les documents (pertinence et qualité du fonds) et qualité de la représentativité éditoriale dans les domaines du lot souhaité ;
	8.0 %

	· Qualité d’information et de conseil :
· Capacité à rechercher, à commander et à fournir des titres tous éditeurs confondus y compris les petites maisons d’édition évalué à partir de la qualité de la sélection et de l’argumentation demandée dans les domaines du lot (8 points)
· Conditions d’accueil des bibliothécaires dans les locaux du fournisseur ou si accueil impossible, préciser les modalités de collaboration et conseil technique (4 points)
Après addition des deux sous sous critères susmentionnés, l’(les) offre (s) ayant obtenu le résultat le plus élevé obtient la note maximum du sous critère « Qualité de l’information et de conseil » soit 12 points. La « note finale » du sous-critère « Qualité de l’information et de conseil » est obtenue en appliquant la formule mentionnée ci-dessous à la « note intermédiaire » résultant du cumul des notes des sous sous-critères :
Note finale du candidat A = note intermédiaire du candidat A x note finale maximum / note intermédiaire maximum.
	12.0 %

	-Qualité du processus de commande et du service après-vente 
· Interlocuteur référent pour le suivi des commandes, de la facturation et après-vente (compétence et disponibilité) (8 points)
· Qualité du suivi des commandes, enregistrement des commandes, compte pro, relance des éditeurs ou diffuseurs, information sur la fourniture de documents étrangers de nouveautés, précision et modalité d’information concernant des réponses d’indisponibilité ; Délai de livraison (dans le respect des délais plafonds figurant au CCTP) et mesures mises en œuvre pour respecter les délais annoncés : commande classique ; commande urgente (8 points)
· Qualité du service après-vente : erreurs de livraison, retour des livres (pour tous les lots à l’exception du lot n°4), DVD (pour le lot n4) défectueux et abîmés (4 points)
Après addition des trois sous sous critères susmentionnés, l’(les) offre (s) ayant obtenu le résultat le plus élevé obtient la note maximum du sous critère « Qualité du processus de commande et du service après-vente » soit 20 points. La « note finale » du sous-critère « Qualité du processus de commande et du service après-vente » est obtenue en appliquant la formule mentionnée ci-dessous à la « note intermédiaire » résultant du cumul des notes des sous sous-critères :
Note finale du candidat A = note intermédiaire du candidat A x note finale maximum / note intermédiaire maximum.
	20.0 %

	Qualité des prestations et fournitures associées 
	20.0 % 

	-Fourniture de matériels éditoriaux (affiches, expositions, catalogues…), programmation culturelle 
	12.0 %

	-Présentation de nouveautés thématiques dans le cadre du plan de formation de la BD01 
	4.0 %

	-Participation à des animations ponctuelles 
	4.0 %

	Qualité de la livraison et impacts environnementaux directement liés à l’exécution de la prestation 
	20.0 % 

	-Fréquence des livraisons (nombre de livraisons par commande), qualité du rangement des documents, logistique de transport
	4.0 %

	-Emballage des livraisons : peu ou absence d’emballage plastique, livraisons cartons ou caisses réutilisables, utilisation de papiers ou de cartons usagés pour le calage des documents 
	8.0 %

	-Modalités de transport pour l’acheminement des livres (utilisation de véhicules à faible taux d’émission de CO2, formation écoconduite…) 
	8.0 %

	Prix des prestations
	10.0 %

	Rabais consenti
	10.0 %



Les critères « Valeur technique », « Qualité des prestations et fournitures associées » et « Qualité de la livraison et impacts environnementaux directement liés à l’exécution de la prestation » seront jugés à partir du mémoire technique et environnemental. Une note de 0 à 40 pour le critère « Valeur technique », de 0 à 20 pour le critère « Qualité des prestations et fournitures associées » et de 0 à 20 pour le critère « Qualité de la livraison et impacts environnementaux directement liés à l’exécution de la prestation » seront attribuées en fonction de la qualité et de la pertinence de son contenu.

La note maximum est affectée à chaque sous critère au(x) meilleur(s) candidat(s). La « note finale » de chaque critère mentionné dans le paragraphe précédent est obtenue en appliquant la formule mentionnée ci-dessous à la « note intermédiaire » résultant du cumul des notes des sous-critères :
Note finale du candidat A = note intermédiaire du candidat A x note finale maximum / note intermédiaire maximum.
Ainsi, le(s) candidat(s) ayant obtenu le plus de points lors de l’évaluation de ce critère obtiendra(ont) la note maximale du critère visé.

Le critère « Prix des prestations » sera jugé à partir de la rémunération que propose le candidat dans le détail quantitatif estimatif. Une note sera attribuée de 0 à 10 à chaque offre selon le calcul suivant :
               Note de Y = 10 x (offre la plus basse / offre du candidat Y)
               10 = note maximale

Le critère « Rabais consenti » sera jugé à partir du rabais mentionné dans l'acte d'engagement. Une note sera attribuée de 0 à 10 à chaque offre selon le calcul suivant :

Note de Y = 10 x (rabais du candidat Y / rabais le plus élevé)

Si un candidat propose plusieurs rabais, le rabais le plus bas sera appliqué pour l’application de la formule.
A défaut d’indication d’un rabais minimum, le rabais sera considéré comme égal à 0.
Le rabais le plus élevé obtiendra la note de 10.


Pour le lot n°6

	Critères
	Pondération

	Valeur technique
	60.0 %

	-   Capacité à fournir les documents (pertinence et qualité du fonds) et qualité de la représentativité éditoriale dans les domaines du lot souhaité ;
	12.0 %

	· Qualité d’information et de conseil :
· Capacité à rechercher, à commander et à fournir des titres tous éditeurs confondus y compris les petites maisons d’édition évalué à partir de la qualité de la sélection et de l’argumentation demandée dans les domaines du lot (12 points)
· Conditions d’accueil des bibliothécaires dans les locaux du fournisseur ou si accueil impossible, préciser les modalités de collaboration et conseil technique (6 points)
Après addition des deux sous sous critères susmentionnés, l’(les) offre (s) ayant obtenu le résultat le plus élevé obtient la note maximum du sous critère « Qualité d’information et de conseil » soit 18 points. La « note finale » du sous-critère « Qualité de l’information et de conseil » est obtenue en appliquant la formule mentionnée ci-dessous à la « note intermédiaire » résultant du cumul des notes des sous sous-critères :
Note finale du candidat A = note intermédiaire du candidat A x note finale maximum / note intermédiaire maximum.
	18.0 %

	-Qualité du traitement et du suivi des commandes, de la facturation, du service après-vente 
· Interlocuteur référent pour le suivi des commandes, de la facturation et après-vente (compétence et disponibilité) (12 points)
· Qualité du suivi des commandes, enregistrement des commandes, compte pro, relance des éditeurs ou diffuseurs, information sur la fourniture de livres étrangers de nouveautés, précision et modalité d’information concernant des réponses d’indisponibilité ; précision et modalité d’information concernant des réponses d’indisponibilité (12 points)
· Qualité du service après-vente : erreurs de livraison, retour des livres défectueux et abîmés (6 points)
Après addition des trois sous sous critères susmentionnés, l’(les) offre (s) ayant obtenu le résultat le plus élevé obtient la note maximum du sous critère « Qualité du traitement et du suivi des commandes, de la facturation, du service après-vente » soit 30 points. La « note finale » du sous-critère « Qualité du traitement et du suivi des commandes, de la facturation, du service après-vente » est obtenue en appliquant la formule mentionnée ci-dessous à la « note intermédiaire » résultant du cumul des notes des sous sous-critères :
Note finale du candidat A = note intermédiaire du candidat A x note finale maximum / note intermédiaire maximum.
	30.0 %

	Qualité de la livraison et impacts environnementaux directement liés à l’exécution de la prestation 
	30.0 %

	-Fréquence des livraisons (nombre de livraisons par commande), qualité du rangement des documents, logistique de transport
	6.0%

	-Emballage des livraisons : peu ou absence d’emballage plastique, livraisons cartons ou caisses réutilisables, utilisation de papiers ou de cartons usagés pour le calage des documents 
	12.0%

	-Modalités de transport pour l’acheminement des livres (utilisation de véhicules à faible taux d’émission de CO2, formation écoconduite…) 
	12.0%

	Rabais consenti
	10.0 %


 

Les critères « Valeur technique » et « Qualité de la livraison et impacts environnementaux directement liés à l’exécution de la prestation » seront jugés à partir du mémoire technique et environnemental. Une note de 0 à 60 pour le critère « Valeur technique », de 0 à 30 pour le « Qualité de la livraison et impacts environnementaux directement liés à l’exécution de la prestation » seront attribuées en fonction de la qualité et de la pertinence de son contenu.

La note maximum est affectée à chaque sous critère au(x) meilleur(s) candidat(s). La « note finale » de chaque critère mentionné dans le paragraphe précédent est obtenue en appliquant la formule mentionnée ci-dessous à la « note intermédiaire » résultant du cumul des notes des sous-critères :
Note finale du candidat A = note intermédiaire du candidat A x note finale maximum / note intermédiaire maximum.
Ainsi, le(s) candidat(s) ayant obtenu le plus de points lors de l’évaluation de ce critère obtiendra(ont) la note maximale du critère visé.

Le critère « Rabais consenti » sera jugé à partir du rabais mentionné dans l'acte d'engagement. Une note sera attribuée de 0 à 10 à chaque offre selon le calcul suivant :

Note de Y = 10 x (rabais du candidat Y / rabais le plus élevé)

Si un candidat propose plusieurs rabais, le rabais le plus bas sera appliqué pour l’application de la formule.
A défaut d’indication d’un rabais minimum, le rabais sera considéré comme égal à 0.
Le rabais le plus élevé obtiendra la note de 10.

Pour tous les lots :

Pour chaque critère, le nombre de points sera arrondi au centième près. Une note globale sera attribuée par addition des notes précitées. L’offre qui aura obtenu la meilleure note sera déclarée économiquement la plus avantageuse.

Pour tous les lots à l’exception du lot n°6 : 
Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d’addition ou de report) seraient constatées entre les indications portées sur le bordereau des prix unitaires et le détail quantitatif estimatif, le bordereau des prix prévaudra et le montant du détail quantitatif estimatif sera rectifié en conséquence.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A10.4][bookmark: _Toc230175795]7.3 – Suite à donner à la consultation
L’offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats produisent les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique. Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 8 jours.
 
Pour information, l’(les) attributaire(s) doit (doivent) produire les documents suivants (les obligations peuvent varier selon le régime juridique et social du cocontractant ainsi que sa nationalité) :
- l’attestation de régularité fiscale datant de moins de 3 mois (taxe sur la valeur ajoutée, impôt sur les sociétés) (le cas échéant, joindre également l’attestation de régularité fiscale de la société mère du groupe justifiant du paiement de l’impôt sur les sociétés)
- l’attestation de fournitures de déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de sécurité sociale (attestation dite « de vigilance » délivrée par l’URSSAF) pour une situation datant de moins de 6 mois
- le numéro unique d’identification permettant à l’acheteur d’accéder aux informations pertinentes par le biais d’un système électronique mentionné au 1° de l’article R. 2143-13 du Code de la commande publique (ce numéro unique d’identification est celui renseigné à l’acte d’engagement) ou, s’il est étranger, produit un document délivré par l’autorité judiciaire ou administrative compétente de son pays d’origine ou d’établissement, attestant de l’absence de cas d’exclusion. Lorsque le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés en cas de redressement judiciaire.
- une liste nominative datant de moins de 6 mois signée électroniquement des salariés étrangers employés et soumis à une autorisation de travail en France, précisant, pour chaque salarié, sa date d’embauche, sa nationalité, le type et le numéro d’ordre du titre valant autorisation de travail. A défaut, il convient de produire une attestation de non emploi de salariés étrangers datant de moins de 6 mois signée électroniquement.

Pour transmettre à l’acheteur les documents susvisés dans les délais requis, les candidats sont invités à se procurer REGULIEREMENT lesdits documents.
 
[bookmark: ArtL1_RC-2-A14][bookmark: _Toc230175796]8 – Renseignements complémentaires
 
[bookmark: ArtL2_RC-2-A14.1][bookmark: _Toc230175797]8.1 – Adresses supplémentaires et points de contact
Pour tout renseignement complémentaire concernant l’utilisation de la plateforme de dématérialisation des marchés publics, il convient de contacter le support technique exclusivement via le formulaire de saisie en ligne :
https://marchespublics.ain.fr/assistance/?token=ed4040e6-85b9-4713-8c51-d3f6b199b598
 
Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont l'adresse URL est la suivante : https://marchespublics.ain.fr/
Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de réception des offres, pour autant que la demande ait été faite en temps utile.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A14.2][bookmark: _Toc230175798]8.2 - Procédures de recours
Le tribunal territorialement compétent est :
Tribunal Administratif de Lyon
184 rue Duguesclin
69433 LYON CEDEX 03

Tél : 04 78 14 10 10
Télécopie : 04 78 14 10 65
Courriel : greffe.ta-lyon@juradm.fr

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : confer art. L551-1 du code de justice administrative.
Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à :
Tribunal Administratif de Lyon
184 rue Duguesclin
69433 LYON CEDEX 03

Tél : 04 78 14 10 10
Télécopie : 04 78 14 10 65
Courriel : : greffe.ta-lyon@juradm.fr

En cas de difficultés survenant lors de la procédure de passation, l'organe chargé de jouer le rôle de médiateur est :
Tribunal Administratif de Lyon
184 rue Duguesclin
69433 LYON CEDEX 03

Tél : 04 78 14 10 10
Télécopie : 04 78 14 10 65
Courriel : greffe.ta-lyon@juradm.fr
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